
INSCRIPTION ET RÉSERVATION RESTAURATION SCOLAIRE 
(1 fiche par enfant) 

ENFANT :   
Nom : …………….……………………….…………………………….…………... Prénom : …………….……………………….…………………………….………….... 

 

Responsable payeur (Parent 1) : ……………………………..……………………………………………………………………………………………………… 

(si une autre personne est en charge du paiement , contacter le Service Éducation) 

 

Je souhaite inscrire mon enfant à la cantine : oui [__]  non [__] 

Je sollicite une réservation de repas 

 > Pour le Lundi 1er Septembre :  oui [__]   non [__]    

 > Pour l’année 2025/2026 :   Tous les Jours  oui [__] non [__]  

       Périodiquement  [__] Lundi / [__] Mardi / [__]Jeudi / [__] Vendredi 

       Occasionnellement >>> à la demande, réservation 72h avant 
 

 > Régime spécial        Sans porc [__]    Sans viande [__]   

     P.A.I. (allergies)   oui [__]      non [__] 

Informations générales  
La restauration scolaire est un service municipal facultatif et payant.  
Le prix du repas est de 3,20€.   

> La réservation ou l’annulation de repas est obligatoire (72h avant soit 3 jours).  
Le Lundi pour le repas du Jeudi / Le Mardi pour le repas du Vendredi  

Le Mercredi pour le repas du Lundi / Le Jeudi pour le repas du Mardi 

Conformément au règlement intérieur de la Restauration scolaire, toute commande de repas non 
annulée dans les délais sera facturée 

 

-Je certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus et m’engage en cas de changement de ces 
informations, à les signaler auprès du Service Education de la mairie de Tonneins. 

-Je m’engage à respecter les règles détaillées sur ce document (extrait du règlement intérieur de 
la restauration scolaire) 

-Je m’engage à transmettre toutes les pièces nécessaires à l’instruction de ma demande, à défaut, 
tout dossier incomplet sera refusé ainsi que l’accès aux services  

- Je suis informé(e) que le défaut de paiement peut entraîner un refus d’inscription et d’accès aux 
services périscolaires 
 

Tonneins le ……………………………… 
 

Signatures :  PARENT 1 - Responsable payeur  et/ou  PARENT 2  

Pour toute allergie : un PAI (Projet d'Accueil Individualisé) doit être fourni obligatoirement à la Mairie et 
à l’école  

  > voir avec le ou la Directeur (trice) de l’école et le Médecin Scolaire 

  > sans ce PAI nous ne pourrons pas accepter l’enfant à la cantine pour des raisons de sécurité, 
tout d’abord    pour l’enfant et ensuite en matière de responsabilité de la commune. 

RENSEIGNEMENTS :  

Service Education – Mairie – Place Zoppola – 47400 Tonneins - 05-53-88-33-76 education.jeunesse@mairie-tonneins.fr 

mailto:education.jeunesse@mairie-tonneins.fr

